
Le 27 mars 2018 

micile par voie de fait, de notre propriété, en date 
? de l'expulsion des occupants, le transfert du 
a été violé le 27 mars 2008 par Monsieur TEULE 
t ni titre par Monsieur REVENU et Madame 

de la Haute Garonne. 
\ie de St Orens. 

;tice en son mémoire du 27 mai 2017 et le Conseil 
nçais. ) « En attente d'indemnisation ». 

Nicole BELLOUBET, 
Sceaux, Ministre de la justice 

rendôme 
EUS. 

fi avec AR : 1A 147 775 2626 7 

msabilité contre l'Etat Français: 

Icision administrative du Ministre de la Justice 

Pour dysfonctionnement du service public de la justice judiciaire et administrative. 

• I / Pour refus de statuer sur une décision illégale rendue par la préfecture de la HG en 
date du 1 septembre 1999. 

• II / Pour usage de faux en écriture publiques dont faits réprimés par le code pénal. 

• III / Pour refus d'indemniser une privation du droit de conduire sur le territoire 
français. 
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' domicile par voie de fait, de notre propriété, en date 
ente de l'expulsion des occupants, le transfert du 
cile a été violé le 27 mars 2008 par Monsieur TEULE 
troit ni titre par Monsieur REVENU et Madame 

ure de la Haute Garonne, 
merie de St Orens. 

justice en son mémoire du 27 mai 2017 et le Conseil 
français. ) « En attente d'indemnisation ». 

onsieur Pascal MAILHOS, 
éfet de la région Occitanie, 
•éfet de la Haute-Garonne 
rue Sainte-Anne 
000 TOULOUSE 

iée avec AR : 1A 147 775 2625 0 

, Jre public dont fait usage la préfecture de la HG: 

Je sollicite votre très haute bienveillance en tant que représentant de l'état dans notre 
département de la Haute Garonne et à fin d'intervenir à réception pour faire cesser un trouble 
à l'ordre public par tous les moyens de droit dont je me trouve victime. 

Soit concernant l'usage de faux en écritures publiques dont fait usage votre préfecture en son 
service de permis de conduire: 

Et pour se refuser de valider mon permis de conduire de droit Espagnol en permis Français : 

• Au motif d'une décision rendues par la préfecture en date du 1er septembre 1999. 


